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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande de modification des tarifs de distribution d’électricité
1. Référence :
Mémoire de AIEQ, page 16

Préambule :

« En ce qui a trait à la fiabilité de l’alimentation électrique les résultats de l’IC redressé pour 2001 et 2002 se sont établis à 2 heures par client par année. Le Distributeur a reconduit cette cible pour 2003 dans son plan d’affaires. Nous croyons qu’il serait réaliste de retenir à nouveau cette cible pour 2004. »

Demande :
1.1 Veuillez expliquer quels sont les avantages et les inconvénients de fixer la cible de l’IC à 2,0 comparativement à la cible de 1,7 mentionnée par le Distributeur, notamment à la pièce HQD-11, document 1, page 7. ?

2. Référence :
Mémoire de AIEQ, pages 19 et 20
Préambule :

« Cependant le choix des extrants (dénominateur) doit avoir un lien de causalité avec l’intrant choisi. C’est pourquoi, pour le processus Distribuer ce sont les ventes transitées par le réseau de distribution et non les ventes totales tel que proposé par le Distributeur qui conditionnent le mieux le niveau des charges d’exploitation et d’investissement. En ce qui concerne le processus Commercialiser l’utilisation des ventes totales ou des abonnements nous semble approprié. »

(…)

« Ainsi nous proposons d’utiliser plutôt les indicateurs globaux suivants :

1 Le processus Distribuer

a) charges d’exploitation du processus / ventes normalisées transitées par le réseau

b) amortissements, taxes et coût du capital normalisé / ventes normalisées transitées par le réseau

2 Le processus Commercialiser

a) charges d’exploitation du processus / ventes totales normalisées

b) amortissements, taxes et coût du capital normalisé / ventes totales normalisées »

Demandes :
2.1 Relativement à l’indicateur proposé en 1 a), veuillez nous expliquer ce que vous entendez précisément par ventes transitées par le réseau.

2.2 Toujours pour l’indicateur proposé en 1 a), entendez-vous par « charges d’exploitation du processus », la même définition que les « charges d’exploitation nettes » du Distributeur ?

2.3 Relativement à l’indicateur proposé en 1 b), pourquoi faites-vous la distinction entre « amortissements, taxes et coût du capital normalisé » par rapport à « charges d’exploitation du processus » plutôt que celle de « coût total » par rapport à « amortissements, taxes et coût du capital normalisé » ? Veuillez expliquer.
2.4 Veuillez nous indiquer à quel endroit, dans les pièces de la preuve du Distributeur, la Régie pourrait trouver chacun des éléments permettant de calculer les indicateurs que vous proposez.

3. Référence :
Mémoire de AIEQ, page 19

Préambule :

« Nous sommes d’accord pour normaliser les données et en extraire les facteurs qui viendraient fausser la comparaison. S’il faut ainsi normaliser les ventes totales (ainsi que les ventes transitées sur le réseau de distribution) comme le suggère le Distributeur, nous croyons qu’il faudra également normaliser les coûts de capital pour en extraire l’effet de la variation exogène des taux d’intérêts. »

Demande :
3.1 Veuillez expliquer la procédure envisagée pour « normaliser » la variable coût du capital ?

